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 COMMUNE DE ROYAN 
 
 

N° 19.116 
 
L'An Deux Mille Dix-Neuf, le 20 septembre, à 18 h 00, le Conseil Municipal, 
légalement convoqué, s'est réuni à la Mairie, en séance publique, sous la présidence 
de Monsieur Patrick MARENGO, Maire. 
 
   DATE  DE LA CONVOCATION                              DATE D'AFFICHAGE 
 
          Le 13 septembre 2019            Le 13 septembre 2019 
 
 
ÉTAIENT PRÉSENTS : M. Patrick MARENGO, M. Jean-Paul CLECH, Mme Éliane CIRAUD-
LANOUE, Mme Marie-Noëlle PELTIER, M. Gérard FILOCHE, Mme Marie-
José DAUZIDOU, Mme Nelly SERRE, Mme Dominique BERGEROT, M. Daniel COASSIN, 
adjoints, 
 

Mme Dominique BARRAUD-DUCHÉRON, M. Didier BESSON, Mme Annie CHABANEAU, 
M. René-Luc CHABASSE, Mme Alexandra COUDIGNAC, M. Jean-Michel DENIS, 
Mme Marie-José DOUMECQ, M. Julien DURESSAY, Mme Dominique GACHET, Mme 
Thérèse GORDON’S, M. Bruno JARROIR, Mme Régine JOLY, M. Gérard JOUY, M. Gilbert 
LOUX, M. Denis MOALLIC, Mme Dominique PARSIGNEAU, Mme Eva ROY, conseillers 
municipaux 
 
ÉTAIENT REPRÉSENTÉS :  M. Philippe CAU représenté par M. Jean-Paul CLECH 

    M. Didier QUENTIN représenté par M. Patrick MARENGO 
   M. Yannick PAVON représenté par M. Gérard FILOCHE 
   M. Thierry ROGISTER représenté par M. Gérard JOUY  
      
ÉTAIENT ABSENTS-EXCUSÉS : Mme Nancy LEFEBVRE, M. Pierre PAPEIX, Mme Marie-
Claire SEURAT 
 
Nombre de conseillers en exercice : 33 
Nombre de présents : 26 
Nombre de votants : 30 
 
M. Julien DURESSAY a été élu Secrétaire de Séance. 
 
OBJET :  GARANTIE DE LA VILLE DE ROYAN, POUR LE REMBOURSEMENT DES PRÊTS 

PLS ET PLS FONCIER RÉALISÉS PAR LA SA D’HLM IMMOBILIÈRE ATLANTIC 
AMÉNAGEMENT AUPRÈS DE LA BANQUE POSTALE – ACQUISITION EN VEFA 
D’UN LOGEMENT LOCATIF SOCIAL RUE DU COLONEL LACHAUD À ROYAN 

 
RAPPORTEUR : M. JARROIR 
 
VOTE : UNANIMITÉ   
 



Considérant les offres de financement d’un montant de 49 954,00 € (Prêt PLS) et    
19 018,00 € (Prêt PLS Foncier) émises par la Banque Postale (ci-après « Le 
Bénéficiaire ») et acceptée par la SA D’HLM IMMOBILIERE ATLANTIC AMENAGEMENT 
(ci-après « L’Emprunteur ») pour les besoins de financement d’une opération 
d’acquisition foncière d’un logement locatif social situé Rue du Colonel Lachaud 
17200 ROYAN, pour laquelle la Ville de ROYAN (ci-après « Le Garant ») décide 
d’apporter son cautionnement (ci-après « La Garantie ») dans les termes et 
conditions fixées ci-dessous. 
  
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 

- Ayant entendu l’exposé du Rapporteur, 

- Vu les articles L 2252-1 et L 2252-2 et suivants du Code général des 
collectivités territoriales, 

- Vu l’article 2298 du code civil, 

- Vu les offres de financement de la Banque Postale, 

- Vu l’avis de la Commission des Finances, 

- Après en avoir délibéré, 

 
 

DÉCIDE 
 
 

ARTICLE 1er – Accord du Garant 
 
Le Garant accorde son cautionnement avec renonciation au bénéfice de discussion 
pour le remboursement de toutes sommes dues en principal à hauteur de 100,00 % 
(quotité garantie), augmentées dans la même proportion de tous intérêts, intérêts 
de retard, commissions, indemnités, frais et accessoires, au titre du Contrat à venir 
entre l’emprunteur et le Bénéficiaire (ci-après « le Prêt »). 
Les offres de prêts sont jointes en annexe et font partie intégrante de la présente 
délibération. 
 
ARTICLE 2 – Déclaration du Garant 
 
Le Garant déclare que la garantie est accordée en conformité avec les dispositions 
du Code général des collectivités territoriales et notamment celles relatives au 
plafond de garantie, à la division du risque et au partage du risque. 
 
ARTICLE 3 – Mise en garde 
 
Le Garant reconnait être parfaitement conscient de la nature et de l’étendue de son 
engagement de caution tel que décrit aux articles 1 et 4 du présent engagement. 
Il reconnait par ailleurs être pleinement averti du risque de non remboursement du 
Prêt par l’Emprunteur et des conséquences susceptibles d’en résulter sur sa 
situation financière. 
 
ARTICLE 4 – Appel de la Garantie 
 
En cas de non-paiement total ou partiel d’une échéance par l’Emprunteur, le 
cautionnement pourra être mis en jeu par lettre recommandée avec avis de 
réception, adressée par le Bénéficiaire au Garant au plus tard 90 jours après la date 
d’échéance concernée. 
Le Garant devra alors effectuer le versement sans pouvoir opposer l’absence de 
ressources prévues pour ce règlement ni exiger que le Bénéficiaire ne s’adresse au 
préalable à l’Emprunteur défaillant. 



En outre, le Garant s’engage pendant toute la durée de l’emprunt, à créer et à 
mettre en recouvrement, en cas de besoin, les impositions directes nécessaires pour 
assurer le paiement de toutes sommes dues au titre de la Garantie. 
 
ARTICLE 5 – Durée 
 
La Garantie est conclue pour la durée du Prêt augmentée d’un délai de trois mois. 
 
ARTICLE 6 – Publication de la Garantie 
 
Le Garant s’engage à effectuer les mesures de publicité requises par les articles 
L.2131-1 et suivants du Code général des collectivités territoriales et à en justifier 
auprès du Bénéficiaire. 
 
 
 
 

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits, 
Ont signé au Registre les Membres présents, 
 
Pour extrait conforme, 
 

Certifié exécutoire Pour le Maire, 
Compte tenu de l’accomplissement Et par délégation 
des formalités légales Le Premier Adjoint, 
le 24 septembre 2019 Jean-Paul CLECH 
            Certifié Conforme 
                      Mairie de Royan le  
                      Par délégation  du Maire, 
                      Le Directeur Général des Services  
                                                  HUBERT THOMAS 
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